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SOLDE TAXE APPRENTISSAGE 

 
Depuis 2022, la DGFIP n’a plus en charge le recouvrement de la contribution à la formation professionnelle 
(CFP) et de la taxe d'apprentissage (TA).  
 
Les caisses URSSAF et MSA recouvrent les contributions de formation professionnelle et de taxe 

d’apprentissage (pour la part principale). 

Le solde de la taxe d’apprentissage est à déclarer annuellement en exercice décalé à partir de 2023 (pour la 

période d’emploi d’avril, à déclarer en DSN le 5 ou le 15 mai), sur chaque établissement de l’entreprise. 

 

Les étapes à suivre pour la déclaration en DSN sont les suivantes : 

1. Editer un état résumé des cotisations : 

 De date à date sur l’année N-1 : 

 

Pour obtenir les montants : 
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2. Cotisations établissement : 

 Dans l’onglet établissement, un bloc « Cotisation établissement » (S21.G00.82) est déjà créé : 

 
Vous allez devoir modifier les informations suivantes dans ce bloc : 

• Valeur : montant patronal de la 56202 ERC annuel N-1 

• Date de début de période de rattachement : 0101AnnéeN-1 

• Date de fin de période de rattachement : 3112Année N-1  

 

3. Cotisations URSSAF : 

 Onglet Versements \ URSSAF \ Sous onglet Cotisations, il faut modifier l’assiette de la ligne code 995  

Prendre l’assiette de la 56202 sur l’état résumé des cotisations. 
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4. Modifier le versement URSSAF :  

 Modifier le montant du versement en S21.G00.20.005 et en S21.G00.22.005 pour y ajouter le montant 

patronal du solde de la taxe apprentissage (56202). 

 Cliquer sur ‘Enregistrer’. 
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NOUVEAUTES 2023 

Les modalités de réalisation de ces dépenses changent radicalement sous le régime du recouvrement URSSAF. 

Il n’y a plus de versement direct aux entreprises de formation puisque les employeurs paient maintenant un 

solde de 0.09% à l’URSSAF. 

A partir d‘avril et jusqu’à septembre vous aurez la possibilité de désigner un établissement qui percevra ce 

solde de votre taxe apprentissage pour cela il faudra activer sur NET ENTREPRISE un service qui s’appelle 

SOLTEA et demander l’attribution d’un code. 

En juin vous pourrez vous connecter à https//www.soltea.gouv.fr/espace-public pour choisir l’établissement 

auquel vous souhaitez verser votre solde de taxe apprentissage.  

Sans action de votre part sachez que le solde sera affecté aux établissements bénéficiaires en octobre 2023 

selon les critères définis juridiquement. 


